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Gel des terres
Question orale n° 24

Texte de la question

M. Jean de Lipkowski demande a M. le ministre de l'agriculture et de la peche de bien vouloir lui faire connaitre
clairement sa position quant a la politique des jacheres. Dans un monde en pleine expansion demographique,
une tellepolitique des surfaces temoigne d'une vision a courte vue. Rendre competitive notre agriculture sur les
marches exterieures permettrait, a echeance de trois ans, de faire disparaitre les jacheres. Cela implique : une
aide a l'investissement passe ou a venir ; un desendettement general de toutes les formes d'investissement
(allegement des charges, encouragement aux reinvestissements des benefices, inclusion des reports deficitaires
dans l'assiette des charges sociales, suppression de la taxe fonciere non batie) ; la creation de prets de
consolidation des dettes avec emprunt bonifie et non bonifie, pour les agriculteurs qui ont investi. Il s'agit la d'un
probleme franco-francais de diminution des charges. Toutefois, la jachere ne pouvant etre supprimee
immediatement il est indispensable de la reevaluer de 1 000 F/hectare et de la defiscaliser. Il souhaite
egalement savoir quand le Gouvernement va soumettre aux douze pays de la Communaute un texte lui
permettant d'invoquer le compromis de Luxembourg a propos de l'inacceptable pre-accord du Gatt. Il demande
enfin, que des mesures energiques soient prises pour que cesse une situation ou 350 000 anciens exploitants
ont un revenu inferieur au RMI, pour revaloriser les retraites en parite avec le minimum vieillesse et assurer un
revenu decent aux epouses d'agriculteurs.
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